
PARCOURS DE LA COURSE DU 1er MAI 2017 
 
Lundi 01 mai 2017 
 
7H00 – Accueil et rassemblement des officiels et coureurs, remise des dossards:  
 

8H30 : Départ  au sommet  de Grand Bois Le Grand Prix CONCORDE II Compétition 
organisée sous l’égide du Comité Régional Cycliste de la Guadeloupe et sous le patronage  
de l’Espoir du Sud 
Réservée aux 1er -2ème- 3ème catégorie  
 

Circuit  de la course Le Grand Prix CONCORDE II 35.9 KM : Sommet Grand Bois – Mare-
Café- Carrefour Frédéric- Carrefour Tombeau –Carrefour  Grande- Ravine –N4– Sommet 
Périnet –Mairie du Gosier- Montauban- Poucet –voie rapide N4-Blanchard- Giratoire de 
Chauvel –     D 103 Chauvel -Besson -Cocoyer- Carrefour  Tombeau -  Carrefour Grande 
Ravine -  Saint Félix – Saline -  Mare Gaillard – Carrefour Bernard - Gros Mombin -  
Beaumanoir  - Carrefour  Deshauteurs – Barotte  /Bouliqui – Route de Moro - Sommet de 
Grand Bois. 
 

PLUS (4) FOIS LE CIRCUIT    20.40 KM :  

Sommet Grand Bois –Mare café- Carrefour Frédéric -Carrefour  Tombeau -  Carrefour 
Grande Ravine école  -  Saint Félix – Saline -  Mare Gaillard – Carrefour Bernard - Gros 
Mombin -  Beaumanoir  - Carrefour  Deshauteurs – Barotte /Bouliqui – Route de Moro- 
Sommet Grand Bois.  Ligne d’arrivée. 1er + 2ème + 3ème Catégorie : 117.500 KM 
 

12H00, ARRIVEE FACE A LA MAISON POUR TOUS, SOIT 127,200 KM ENVIRON  
 

Classement individuel 1ère / 2ème/ 3ème catégorie    
 

1er prix  : 300€   6ème prix : 120 €  

2ème prix : 250€  7ème prix : 100 €  

3ème Prix : 220€  8 ème prix :  75 €  

4ème prix : 190€  9ème prix  :  60 €  

5ème prix : 160€  10ème prix : 50 €   
 

Différentes primes , cadeaux et trophées  
 

Les différentes primes, cadeaux et trophées seront remis uniquement aux coureurs lors de la 

réception et cérémonie organisé par l’organisateur (L’ACAS CONCORDE 2) 
 

NB : Nous rappelons que les coureurs doivent être présents et en tenue pour recevoir leur gain 

à la cérémonie. 

 

A la fin de la course, tous les compétiteurs  y compris les abandons doivent remettre les 

dossards à l’organisateur de la compétition. 

 

Les prix seront payés uniquement aux coureurs qui ont franchit la ligne d’arrivée. Tout 

coureur ne terminant pas sa course perd sa prime. Le surplus reviendra automatiquement à 

l’Association CONCORDE II.  

 

Tous coureurs absents perdront automatiquement leurs primes et cadeaux qui resteront  au 

bénéfice de l’organisateur.(L’ACAS CONCORDE 2) 

 

         LA DIRECTION 


